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D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REHAB[LITATION DE LA ROUTE GOBO-NOULDAÏNA PAR
DONGO-NOULDf\tNA DANS LA COMMUNE DE GOBO, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY. REGION

DE L’EXTRÊME-NORD.

FINANCE AIENT : BIP/MINTP . EXERCICE 2025

IhlPUTATION:

1. OU)ET DE L'APPEL D'OFFRES

Le Maire de !a Commune de Got>o, Autorité Contractante, lance en procédure d’urgence, un Avis d’ Appel d’Offres
National Ouvert pour les travaux de rehabilitation de la route Gobo-Nouldaïna par Dong(»Noulda'ina dans la

commune de Gobo, Département du Mayo-Danay –Région de l’Extrême.Nord.

2. PARTICIPATION ET ORIGINE

La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l’égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou

groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une connaissance avérée dans le domaine des bâtiments et du
Génie Civil

En outre, ces sociétés, etttreprises ou groupement dtelttrepïïses lle doivent pas être adÎudicataiïes de plus de

trois trlarchës de l’exercice 2025 non rëceptioltrrës dans le Dëpartentent du ÀfavbDana}'.
Par le présent Avis d’Appel d’OfRes, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs ofïres, les

infc;rmations authentiques qui permettront de retenir celles pouvant réaliser les prestations après évaluation approfondie

et objective de leur dossier.

3- DELAIS D'EXECUTION

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des travaux est de quatre

(04) mois calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et court à
éompter de la date de notification de 1'ordre de service de commencer les travaux, date de signature de votre contrat.

+ CONSISTANCE DES TRAVAUX

Ces travaux comprennent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

, Les Installations de chantier,
, Les travaux de terrassement et de chaussée,

, Les travaux d’assainissement, de drainage et d’Ouvrages ;
, Les travaux d’équipement et de signalisation.

5- FINANCEMENT

Les travaux) objet du présent Appel d'OfBes) sont financés par le Budget d’Investissement Public, Ministère des

Travaux publics exercice 2025. Le coût prévisionnel des travaux est de soixante-cinq Millions (65 000 000) de

Francs CFA Tre.

6- CAUTION DE SOUMISSION

Chaque soumissionnaire devrait joindre à ses pièces administratives une caution de soumission tîmbréel acquitté à la

mainf délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettFe les

cautïons dans le domaines des marchés publics, conformément à la lettre-circulaire n'’0019/LC/MINMAP du 05 Juln
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'a rIA , 4'/4 it ti/8âx it 1( le 4 # 1 J 8 mit Ibn trek tent mille ( 1 ##1 1MJ) francs CFA a &xx la lle fiNe dan k pke
13 41 t )hI ), a 741 4J,ie }Ær/b /4 tlçr P_e flljy }’/Jt &;'de% de 13 da+€ czig}m Je de +z! ilhé &3 offïrs,

s/ 1 1\ l41ÿÆ fk re;d, !et a:/1 et pi'/,et &4 rn:Éit'/æibet r«{yi 3a (en cour1 é€ \aliditéJ daToa ëa€ ün?érdïea3æ,{

VIl/4 ii+41 en 141 tit, a.1/ '/ J er, «/p;et œd if}{et c/xi!'xïrz\ ptI le œniçe éïn«t«# cm ur/ auîoïité ê&nini$aæiïet (LBArt
& Il/ ill,\ de tI'/11 1113 1 1///i+ a vélP& te j'/VI de l’o-iy€ïwr€ &1 plis, çcrlfarrrÆliÆnt aux Ripgjatioïu du Rëdeïner.!
p&ltk/J}»r & l'Api/el d'fJfïrtt

f;lkt ïkïlldA '+#liœu/lltmÆrR ttIe en unIt ck vali<lia çcÆïforïrénœnt à la ügJ€meMat ion en \{gueur.

7r (,f))l\IJI Jf Al ltiN IJIJ IJf#»Sl LR IJ+APPEI+ fJfOffRLS

bet t, ,1,tr.41kxl du pï€wrlt avit, le IJm$ier cf/,w,s1 cfOffrrs peut être consulté aux heuu ou\ïzbles auprès de la
t/ltt,rtt'rtÆ 44 l'I1 hdl, & in ti€ur€t â ISh t}faireb.

11 ÿÆf/i €wl€rüçî4 elle a/n','Jlté en lizfÆ yx la plattïorme COLEPS auI adresses http://BMW.marchespublics.cm et
bllpî//www,pybl}çç'/ni rgçI+41o, 11# le site inteJn« de fAIL+dP (uvw'annp.cm).

6. Af;f}IJlbl'1 IÇJt< IJtJ IJfJSSIËl{ IJ#APPgld DtOfFRES

lz 1 Jmtier d’ Af/ï»l d'fJlfrc\ peut etre obtenu à la (y}ïnmune de Gotx), dès publication du présent aris, contre

Ï»€%ïltatifln d'une quitt2lnç€ de vcr+,€m€nt à la Recette Municipale de Got>o ou au 'Trésor Public dune somme non

r€nft»urbëbl€ de SolxantuJlx Inille francs (70 000) francs CFA,
17JI! d'1 r€trait du dOIlier, le Sÿurnibtionrüire devra remettre une copie de son reçu de versement portant bien son nom3

le IMÆn du }4aitre d’Ouvrage et le nurnéro de l’ Appel d’offres. Il est également possü>le d’obtenir la version
élççtïonique du ï;ACJ par téléchargement gratuit sur la plateforme COLEPS disponible aux adresses indiquées pôur la

va$ian électronique. 'ï’out€foi$, 1a soumission par voie physique ou élecŒonique est çonditiofnée par le paiement des
frai 8 d'açtlat du 13AO,

7. M 4de de t6urnii+lon

lx§ v/urniç$ionnaire$ intéressés frar le présent Appel d’Offres pourront faire ku soumission hors ligne ou en %ne via
la {’lat€fr/rmc CfJI.fil’$ âux adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontrzcts.cm.
8. 1811 le et forlïlat des flctller 1

I'our la bourni$ sion en ligne, les tailles maximales des documents, qui vont transiter sur la plateforme et constitués

l'aI fte du $oumi$$ionnaire sont lc8 suivantes :

• 5 MO pour le dossier Administrative ;

• IS MO pour l'Offre Technique ;

• 5 MO pour l’Offre financière.

I.ç$ forlna tg acceptés sont les suivants :

+ Format 1l1) l'’ pour les documents textue is ;

• Jl’BG pour les images.

1,c candidat veIllera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à

tHInglnetlref

9. i'i ticsEN’rAi'ioN DES OFFI tES

Les ’documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée
et $cclléc dont :

> i,'enveloppe A contenant les pièces administr8tives (Volume 1) ;
> 1,'enveloppe B contenant l’offre technique (Volume 2) ;
> 1,'cnveloppe C contenant l’offre financière (Volume 3).

I,cs offres ainsi présentées seront placées sous simple enveloppe fermée et sçeïlée lnrtant la mention de l’Appel
d'offres en cause. Les différentes pièces de offre seront numérotées dans l’ordre du Dossier d'Appel d'OfRes et

séparées par les intcrcalaires de meme couleur.

Seront Irrcccvables par le Maître d’Ouvrage :
BIos plis portant les indications sur l'identité des soumissionnaires,

• leg plis parvcnuÉ postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• les ptIs IIon.conformes au mode de soumission



-I.c l\trll-rcsjlcct tItI lttJlllllje tl'cxcllljrlllllcg llltliqu6 dlîlts lc 1(1IAO oil offrc ulliqucïnent en copies ;

1'otIte orftc lllcttlltlïlr\te et}llft)l'lllëlllclll lltlx l»l'cscrllilltllls (lu Dossier tl'Alipel d'Offres sern déclarée

11.1.cce\'aIlle. Ntttültllrlcllt llrtltscttcc tIc 111 clllllltlll tIc sulllltlssloïl délivrée l>nr llll orgallislrlc ou une institution

nnünctèle tIc prclliièrt' c lltd bItlric llgl'66c l>lll' lc Mllllslre cil cllllrgc tIcs fillllllccs pour
ôlncltl'e les cnII(taIls tlnlls lc tltilllllllle tIcs lllllrcllés lilllillcs ou le IIon-respect des lnodèlcs des pièces du

l)osslcl' dIAltlrcl tjloft'rcs, clrll'llîrrcl'lr lc reJet lrlrr' ct sllrtltlc tIc l’offre 511113 alrclrll recours.

IJ11c caution dc soullti ssion Irloduitc 11111l5 lt'nyulll aucun raplroN avec la con 511ltntlon concernée est considérée comme

abscntc1 La cotltlolt de solllllïssloll Irlëscntéc pur ull soulnïssïonnnlrc au cours de la séûnce d’ouverture des plis est

irrcccvilblc.

10. l{EhllSlt; DES Ol'’l''l tES

L'aïE.c) rédigée CII l?rançnis ou en Anglais, en sept (07) exenrplaircs dont un (01) original et six (06) copies marquées

,:\ TJ,:::::à':’à:::::gf„:::Lj3Dls%VïtP92Fî11,:::::hé!:;,3:::?:: tCdQe”J;;;:ÎFeÇÎ'nÏà:!is

.,_C« AVIS n’ APPEL l)’OFFRËS NATIONALOUVËRT AVIS D’APPËL o’orrRES NATIONAL OUVERT

N'\=UONO/REN/DMD/C.GOBO/CIPM.T8EC/2025 Dg 7 14 APS 2025 EN PROCEDURE D’URGENCE
POUR LES TRAVAUX DE REÏIABILITATION DE LA ROUTE GOBO-NOULDAÏNA PAR DONGO.

NOULI)ÂÏNÂ i)/\NS bÂ COMMUNË DE COBO, DË?ARTEMËNT DU MAyO-DANAy, RE(3roN DE
1,’EXTRÊME-NORD »

(A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT).

Pour la soumission en ligne, l’ofFre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS aux
adresses llttp://w\vw.marclrcspublics.cnr et http://w\vw.publiccontracts.cm. au plus tard le
à 13 heures, heure locale. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être
transmise sous pli scellé avec l’indication Claire et !isible « copie de sauvegarde », en plus de la mention ci-
dessus dans les délais impadis.

Les offres pürvcnues après la date et Iteure limites de dépôt des offres ne seront pas reç ttc&

1'-OUV""UREDESOF~"S 1 1 AVR 2025
L'ouvenuœ des plis se fera en un (01) temps le à 14 heures précises dans la salle de réunions de la
Commune de (JOt>O, en présence des saumissionnaires.

Seuls les sounrissïonnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne
(même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, un délai de
quarante.huit (48) lleures est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en
question, à l’exception de la caution de soumission.

12- Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises dont la caution de soumissionl devront être
impérativement produites en originaux ou en copies certifiées par l’autorité compétente des administrations concernées

conformément aux stipulations du Règlement Général du Dossier d'Appel d’Offre. Elles devront obligatoirement dater
de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à !a date de signature de l’Avis d’Appel d’ofâes.

Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'OfÏTe sera déclarée
irïccevab Ie. Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.

13' Critères d’évaluation

L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :
1l't étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soulnissionnaire.

2' étape : Evaluation technique des offres adnlinistrativement conformes.

3' étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et administrativement conformes.

9

8

•

1 IL1hé::=i::îùTrsii::s::: Et deux types : les critères éliminatoires et les critères essentieïs2.Un critère ne peut êtl'e à



, ' - -–-..--..- -. „v lvjvçb,l lgD ulllçs Incompletes ou non conforlnes pour l’essentiel auxL

1n11ditions fixées dans le Dossier d’Appel d’Offres relatives notamment à la recevabilité des pièces administratives, à la

çonfornlité de l’offre teclrnique aux spécifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaires]

13.1 Critères 61iluinntuilcs

ILes critères élillril}ütoïres Rxent les conditions minïlna les à remplir pour être admis à l’évaluation selon les critères
'cssentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’ofFre du

soünlissionltRÏre. 1

Il s'agjt notanrlnellt:

De 1,absence et/ou non conformité de la caution de soumission timbre, acquitée à la main et accompagnée d’up

fccsé Ê = : : : : : :: : i1 i:11laettitî : = 1 rar:: ooLT duJ : : :yI! ::;; = ! : nse I1fai! luIIopnu : fiT 2 :=foaJE:::le:7 LILY! i :i: :: :: ?;5
11'0019/LC/ÜINM AP du 05 juin 2024 à l’ouverture des plis ;

de 13 non +production au-delà du délai de 48h après l’ouverture des plis d’une pièce du d?ssjw ?dm inïstîatif jugée
non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission);

des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces ;

du non-respect d’au moins 01 critères essentiels (X renvoyant au seuil de qualification des ofRes technlques) sur

Y (Y renvoyant au nombre total de critères essentiels) ;

d, 1,absence de p,osp„t„s de couleur dans l’original et toutes les copies accompaWé de cataIDg11e’ dessm ou
fiche technique produit par le fabricant ;[le cas échéant]

du non-respect de l’une des spécifications techniques majeures indiquées dans les spécincauons
Tectuliques des fournitures du présent DAO, le cas échéant ;

d„ défa,t de p,od„,tio„ d,s é,bantillons requis à l’.11veïtl„e des plis ; lle cas éGhéaïltI

de l’absence du certificat d’origine ; lle cas échéant]

= : : T === r = J lang rjum ;on: =Ts !ceu :t 111==:=n ut dE1 := 1: ==: !!11 [ i ; ;eRfa?! :::tn :== :b;;;IIS : : : :2 = : = :
dudit distributeur ; [le cas échéant]

de 1,absence d'un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

de 1,absence du CCAP pamphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et applouvé »

de 1 tabsence de la !ettTe de soumission.

N,,_„,p„t d„ f.,m,t d, $,hiers des ofkes. [E" c's d' ;'"":i=sio'' e'' ïiWej:

: : =1i:= 3 ; ;::r:: :: : ]fo m1 e 1 l e rT1 e n t l e s 1TI o d a 1 ké s de validation dI un cHére à paR ir du nombR de sous M Mes

freE11tUes essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre indicatif sur:

1. la présentation de l’of&e ;

It les références du sounlissionnaire ;

13- le délai de garantie ;

14- la capacité financière ;

IL le service après_vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation’ personnel technique)’ le cas

échéant :

16 la qualification et l’expérience du personnel ;

: 1: : : sc:: X: ni 9 :71 = : ud:Sa 1 111 o i n s c i n q u a n t e 111 il lion ( 50000000 ) FC FA au cours de 03 demi è K s années ;
19. la preuve d,accès à une ligne de credit ou une capacité financière d’au moins cinquante-cinq milIIOn

(55 000 000) FCFA ;



m les garanties ou délais de péremption, le cas échéant.

la preuve d’acceptation des conditions du marché ;

Le système de notation des offres par attribution des pohrts est proscrit au profit du mode binaire (oui ou non). Les

critères d’évaluation sont de deux types: les critères éliminatoires et ies critères e$sentiels3.Etant entendu qu'un critère

ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel.

14. ATTRIBUTION DU MARCHE

Le Maire de la Commune de Got>o, Autorité ConŒactante, attribuera le marché au soumissionnaïre dont l’OfÏT€,

qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement

conforme au Dossier d'Appel d’OfRe.

15- DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les souïnissionnaires restent engagés par leurs ofBes pendant cent vingt (120) jours à partir de la date limite fixée pur
la remise des of&es.

16 RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les joUFSi aux tœuTes ouvrab les’

auprès de la CorÙmune de Gobo ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adFesses http://www•maFCheSPUblics•cm
et http://www.publiccontracts.cm.

17- Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

66
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Le Maire de la Commune de
Gobo

lutorité Contract8nte)
FEra

LT DU
AMPLIATIONS :

M]NMAP/D(,MI (pour information)

- ?RËFËT MAYO-DÀNÀY (pQ'„ i,:/.""'ti'")
_ SOPE(.-AM (pour publication)

- CRTV (pour dijÏtlsion)
_ PRESIDENT/CIPM (pour information)

-ÀRMP/REN/MRA (pour publication au J1)M)

. '" ss {ï\

- DIU{AP/gMI (pour archivage)
. DDMÀPMD/SPM (pour archivage)
.ÀrFICHÀCË/ÀRCHVES (pour information et mé"”i"e>
_ MAITRE D’OUVM(JE (pour information)


